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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxe professionnelle
Question écrite n° 45545

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les mesures
exceptionnelles arretees pour les activites economiques des zones de revitalisation rurale (Z.R.R.). Il lui
demande de lui preciser si l'exoneration de la taxe professionnelle compensee par l'Etat s'appliquera egalement
a toutes les activites artisanales d'une part, et a celles liees a l'hotellerie ainsi qu'a la restauration, d'autre part.

Texte de la réponse

L'exoneration de taxe professionnelle dans les zones de revitalisation rurale prevue a l'article 1465 A du code
general des impots est destinee a favoriser la localisation et le developpement des activites dans les zones
rurales les plus defavorisees. Cet avantage est donc reserve aux operations qui ont l'effet d'entrainement le plus
important sur le developpement economique des zones de revitalisation rurale : creations ou extensions
d'activites industrielles ou de recherche scientifique et technique, ou de services de direction, d'etudes,
d'ingenierie et d'informatique. Ainsi, les activites artisanales qui repondent a la definition generale de l'activite
industrielle sont susceptibles de beneficier de cette exoneration. En revanche, les activites commerciales ou de
prestations de services ne sont pas concernees par ce dispositif. En effet, la localisation geographique de ces
entreprises obeit surtout aux contraintes qui resultent de la proximite de la clientele et est donc moins sensible
aux aides a l'amenagement du territoire. Au surplus, une telle mesure serait de nature a entrainer de
nombreuses demandes reconventionnelles de la part des autres secteurs de prestations de services et
accroitrait la participation de l'Etat dans la fiscalite locale. Cela etant, le Gouvernement, conscient des difficultes
particulieres de certaines zones rurales, a engage, dans le cadre de la preparation du « plan pour l'avenir du
monde rural », une reflexion sur les aides qui pourraient etre apportees par la collectivite nationale en faveur de
ces zones.
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